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Dans l’histoire 2, comment fonctionne l’objectif 1B ? 

Une fois par partie, si le gardien remplit les conditions de l’ob-
jectif durant son tour, il peut invoquer un Cthonien. Ça ne tue 
pas de cultistes, et ça peut être fait même si la carte Objectif est 
déjà révélée. 

Combien de niveaux de cartes Indice dois-je avoir pour l’his-
toire 4 ? 

Trois. Cette histoire n’a pas d’indices 4. 

Pour l’histoire 5, un investigateur peut-il utiliser une bar-
rière pour empêcher les autres investigateurs de s’échapper 
de la carte ? 

Non. Un investigateur peut dépenser une action pour retirer la 
barrière d’une porte quel que soit le côté de la porte où il se 
trouve. 

Pour l’histoire 5, si un investigateur tue un investigateur 
ayant la carte Mythe Perte de Volonté, doit-on considérer 
qu’il a tué une personnage investigateur ? 

Non. 

LES EFFETS DE STATUT 
Est-ce que le feu et l’obscurité peuvent se trouver dans la 
même salle ? 

Oui. Thématiquement, cette obscurité est une fumée noire 
épaisse. 

Est-ce que l’obscurité affecte les tests d’évasion ou d’horreur ? 

Non. 

Est-ce qu’un investigateur assommé peut effectuer des ac-
tions ? 

Oui. Un investigateur assommé reçoit 1 étape de déplacement et 
1 étape d’action durant son tour. 

Si le gardien oblige un investigateur à laisser tomber une 
Torche dans une salle qui est dans l’obscurité, est-ce que 
l’investigateur peut ignorer l’obscurité ? 

Non. Les capacités d’une carte Exploration ne peuvent être uti-
lisées que si l’investigateur porte l’objet. 

Est-ce que les monstres assommés génèrent des tests d’éva-
sion ? Et pour les tests d’horreur ? Peuvent-ils prendre des 
échantillons ? 

Les investigateurs peuvent librement s’échapper des monstres 
assommés car ils ne peuvent pas attaquer. Les monstres assom-
més génèrent des tests d’horreur et ils peuvent prendre des 
échantillons (mais ils ne sont pas déplacés après avoir pris 
l’échantillon). 

Une salle peut-elle avoir deux pions Obscurité ou deux 
pions Feu ? 

Non. Chaque salle est limitée à un pion statut de chaque type.


